
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIIp25

DEPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ARRETES EN CONSEIL

ERN5CTION5 uMNUîSLT, DELIKN 
I'iaicr, c té de Lo)tbillîért., tout le terri-

itoire compris dans les arrondissements Nos.
5. Dans la Paroisse de Saint-Flix.do.Valoil, 1, 3, -5, 7 <'t 8 contenant lem numéro@ suivantleulots de M9 28 du rang X (lu cadastre Officiel du cdateofcl 1'lpros <eai.de canton Ringsey. 31 Flavion.ýmoi'l(el frife'eçitLe Làiutntgouvorneur en conseil, par Nos. 213 à 252 inclus, 308 ù 373 inclus,arrêté on date du 24 juin 1914, a formé sous le 474 à 478 inclue, 3%6 à 317 inclta, 425 à 439nom de "S3aint-Honoré" une municipalité rinclus, 97 à 141 inclus, 179 à 142 inclus, 18oscolaire distincte de colle de SainteAnne à 212 inclus, 100 à 103 inclus, 79 à 96 inclus.(Paroisse), dans le comté de Chicoutimi, et Le reste des biens fonds de la dite parc"sssai d'uns portion du territoire non organisé, dovan tre désiné ou le nom de 1-Villagple tout compris dans les limites suivantes, savoir: do Santlaviein ou1. De toute cette partie des rangs 7, 8, et 9 Le iuent.ovo

0  c cnsipadu canton Simard, compris dans les bornes aêté ondat dnur jun 9o4,seéigé larsuivantes, on front, au sud, au cordon divisant ville d otcam qu2 urier 1e9v1, dergélle 7e rang du 0e rang de ce canton, au nord, au lcit d ubec, on Une municipalité oculaire-aton Falardeau, d'un côté à l'est, au canton dsincte Pour les Protestante sulement susTremblay, et de l'autre côté à l'ouest, à la le noM de Belvedére, avec les mêmes limites durivière Shipishaw, suivant le contour et les anciennesmuciaissolrecthiqsîmnuusit6s do cette rivière. mumaieet p litst delaie vaoie.2. l- lots 23 à 28 inclus dans le dle rang du rmiee rtsat el ievleCanton TreMblay, et toute Cette Partis du A>tNZXîOt< LE àmîtnnJPL=a SCOLAIsE.rangs 7, 8, 9, et 10 de ce même cantSocmpriesdam lu bornes suivantes: au sud, au codon Le LIEUTENANT-G<>UVERNEUR en cu-divisant letierang du 7e rang de ce canton; au sOi, Par arrêté on date du il juin, 1914, anord, au, cânton Falardeau; d'un côté à l'ouest annexé Pour les catholique seulement, 'laau canton SiMard, et de l'autre côté à l'est municipalité scolaire de Ville-Montej,,, (quai.à la rivière Valin, suivant le contour et lu tier Belvedêre), dans le comté de Qeoz.sinuosité. de cette rivière, centre, à la municipalité scolaire catholique
3.Dse territoireiué aunord dupa" de la cité de QU,11-d6cite du cantons Simad et Tremblay, le LIEUTENANITGOUV(ERNEURencncoprenant toute la partie arpentés du canton MUe, Par arrêté en date du 24 juin 1914, aFalardeau, et aussi une partis non arpentée de annexé à la municipalité scolaire de Fabre,ce même canton le tout compris dans les bornes comté de Têmsaminffng, lu lots Non. 1 à 12suivantes: au sud, Par les Parties sus-décrites inclus, des rangs 1, 2 et 3, et les lots Non. 1 àdus cantons Simard et Tremblay; au nord par 18 inclus, des rangs 4 et 5 du canton Masenod,la limite nord du canton Falardeau, d'un côté même comté.àl'ouest, par la rivière Sbipshaw ' suivant lecontour et les sinuosités do cette rivière; et de DELiafITATions oE iluPicpLr,.z BcoLÂasa"l'autre côté à l'ust par la rivière Valin, (BrasPricpal), suivant le contour et les sinuosités laLETNN.OUENU 

ucnde la dite rivière, 
Oeil, Par arrêté en date du 20 mai 1914, aLe Lieutenant-.gouveneu en conseil, par détaché:arrêté en date du 2o juin, 1914, a érigé en 1. De la municipalité scolaire du canton deMunicipalité scolaire distincte, soust le nom de Campbell, les lots Nos. 19 à 32 inclusivementMàuuicipalité scolaire de la Paroisse de Saint- du rang 1 (ceci comportant le village de Mont-


